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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

06 mars 2024

E�ectuer mes repor�ngs, no��ca�ons et déclara�ons à
l'AMF

Repor�ng des transac�ons MIF 2, ques�onnaire annuel du RCSI,
déclara�ons d’opéra�ons suspectes, déclara�on de posi�ons courtes ne�es,
no��ca�ons au �tre de CSDR, MAR ou EMIR. Retrouvez ici la liste de vos
obliga�ons déclara�ves et les modalités de dépôt à l’AMF pour chaque type
d’informa�on.

Le reporting des transactions MIF2

La réglementation, en bref

MIF 2 (ar�cle 26 de MiFIR) renforce les obliga�ons de repor�ng des transac�ons au
régulateur, avec un champ d’applica�on étendu en termes d’instruments �nanciers et des
informa�ons plus riches. Les prestataires de services d’inves�ssement (PSI) qui exécutent
des transac�ons sur instruments �nanciers font une déclara�on détaillée, complète et
exacte de ces transac�ons au régulateur au plus tard au terme du jour ouvrable suivant (J+1
23 :59 :59, J étant la date de transac�on).

Seuls les prestataires de services d’inves�ssement qui exécutent des transac�ons sont
soumis à l’obliga�on de déclara�on des transac�ons. Cependant, un PSI agissant en tant que
récepteur et transme�eur d’ordre est soumis à l’obliga�on de déclara�on dès lors qu’il ne
communique pas à l’en�té à laquelle il transmet l’ordre pour exécu�on certaines

https://www.amf-france.org/fr
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informa�ons telles que l’iden��ca�on du client par exemple. Dans ce cas, le PSI agissant en
qualité de RTO est tenu de déclarer l’ensemble des caractéris�ques de la transac�on.

Les modalités exactes de repor�ng (notamment la liste et le format des champs) sont
précisées dans les projets de normes techniques publiées par l’ESMA (RTS 22). Par ailleurs,
l'ESMA a publié le 2 octobre 2017 des orienta�ons (guidelines) ayant pour objec�f de
préciser les mesures de niveau 2.

Un guide à l'attention des déclarants

L'AMF met à disposi�on des déclarants une plateforme nommée ICY a�n de procéder au
repor�ng de leurs transac�ons. Les modalités d'u�lisa�on de ce�e plateforme, ainsi que
certains points d'a�en�on importants perme�ant d'assurer une bonne qualité des
déclara�ons sont décrits dans un guide à l'a�en�on des déclarants URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-professionnels/guide-rdt-
sur-les-modalites-de-declara�on-des-transac�ons-le-systeme-de-repor�ng-direct-des].

Le questionnaire fonctionnel à remplir

Un ques�onnaire fonc�onnel RDT URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-
declara�ons/responsables-de-la-conformite/ques�onnaire-rdt] a été établi. Il recense des
informa�ons d'ordre général ainsi que les modalités de repor�ng des transac�ons choisies
par les établissements. Tous les PSI, y compris ceux non assuje�s au RDT, doivent envoyer
ce ques�onnaire à l'adresse rdt@amf-france.org URL = [mailto:rdt@amf-france.org]. Il
convient de renvoyer systéma�quement ce ques�onnaire à chaque modi�ca�on de l'un de
ces champs.

Les canaux de reporting possibles

Les déclara�ons de transac�ons peuvent être transmises aux autorités compétentes par :

ARM connectés au système de reporting de l'AMF

les plateformes de négocia�on dont le système a servi à réaliser la transac�on ;

les entreprises d’inves�ssement assuje�es au repor�ng des transac�ons directement ;

les ARM auprès desquels les entreprises d’inves�ssement peuvent externaliser leur RDT.

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-rdt-sur-les-modalites-de-declaration-des-transactions-le-systeme-de-reporting-direct-des
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/responsables-de-la-conformite/questionnaire-rdt
mailto:rdt@amf-france.org
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ARM Agrément LEI

LSEG Regulatory Repor�ng B.V. AFM 213800X8D2RDODXFIY15

MarketAxess Post-Trade B.V. AFM 529900ATC8BZSUEI4F96

Bloomberg Data Repor�ng Services BV AFM 2549009C0EQ5M7H6ZY67

BME Regulatory Services, S.A.U. CNMV 959800QN4DV2FYZS9Q98

Krajowy Depozyt Papierów Wartościowych S.A. KNF 259400L3KBYEVNHEJF55

AQ Metrics Limited CBI 635400KXFZCKZCPFAO23

Pour toute demande de créa�on de compte, ques�on ou di�culté, contactez les équipes de
l’AMF à l'adresse RDT@amf-france.org URL = [mailto:RDT@amf-france.org].

Le reporting « Internalisation de règlement » (CSDR Article 9)

La réglementation, en bref

L’ar�cle 9 du règlement européen n° 909/2014 CSDR sur les dépositaires centraux de �tres
prévoit que « les internalisateurs de règlement communiquent chaque trimestre aux
autorités compétentes de leur lieu d’établissement le volume et la valeur agrégés de toutes
les transac�ons sur �tres qu’ils règlent en dehors d’un système de règlement de �tres. »

Le questionnaire fonctionnel à remplir par les établissements
déclarants

Un guide du déclarant est disponible, sur demande, à intermediaires@amf-france.org URL =
[mailto:intermediaires@amf-france.org]. Les prestataires de services d'inves�ssement ou les
�ers voulant faire une déclara�on pour le compte d’un PSI devront remplir un ques�onnaire
fonc�onnel CSDR, contenant les informa�ons nécessaires pour le paramétrage du compte de
chaque déclarant. Il convient ensuite de renvoyer systéma�quement ce ques�onnaire mis à
jour à chaque modi�ca�on de l'un de ces champs.

Pour toute demande de créa�on de compte, ques�on ou di�culté, contactez l’AMF à
l’adresse intermediaires@amf-france.org URL = [mailto:intermediaires@amf-france.org].

Le questionnaire annuel du responsable de la conformité pour les
services d'investissement (RCSI)

mailto:RDT@amf-france.org
mailto:intermediaires@amf-france.org
mailto:intermediaires@amf-france.org
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La réglementation, en bref

Chaque année, vous devez établir un rapport annuel (Titre IV de l'instruc�on DOC-2014-01
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2014-01] de l'AMF). Ce

rapport prend la forme d’un ques�onnaire à remplir directement dans l’extranet ROSA. Il
intègre, le cas échéant, des informa�ons rela�ves à la ges�on de portefeuille pour compte
de �ers dans une « Fiche de renseignements annuels » (FRA).

L’AMF vous accompagne

A�n de vous aider à remplir vos obliga�ons, l’AMF met à votre disposi�on une
trame du ques�onnaire annuel URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-
declara�ons/responsables-de-la-conformite/rcsi#trame-ques�onnaire-rcsi] au format Excel.
Ce�e trame est fournie à �tre indica�f pour un usage interne et n’a pas voca�on à être
remise à l’AMF. Elle recense l’ensemble des ques�ons suscep�bles d'être posées dans le
ques�onnaire o�ciel. Toutefois, selon les réponses apportées par chaque établissement lors
de la saisie du ques�onnaire en ligne, certaines ques�ons ne seront pas posées. La trame
Excel permet d'iden��er les ques�ons auxquelles vous devrez obligatoirement répondre, en
fonc�on de votre ac�vité (services exercés ou popula�on servie notamment) ou en fonc�on
de vos réponses aux ques�ons précédentes.

Ce ques�onnaire peut être u�lisé pour le repor�ng aux instances dirigeantes sur la mise en
œuvre et l’e�cacité de l’environnement de contrôle men�onné à l’ar�cle 22 du Règlement
délégué (UE) 2017/565. Il doit être complété des éléments listés dans la posi�on de l’AMF
DOC-2021-04 URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2021-
04] si le ques�onnaire ne les couvre pas par ailleurs.

Période de collecte du questionnaire annuel

Le rapport annuel men�onné ci-dessus doit être transmis au plus tard quatre mois après la
clôture de l'exercice.

La campagne de collecte des ques�onnaires annuels RCSI 2023 sera ouverte dans la
deuxième quinzaine du mois de mars 2024 dans l'extranet ROSA. Un message sera adressé
à tous les RCSI des établissements concernés par ce�e campagne dès son ouverture
e�ec�ve.

Les modalités de déclaration à l’AMF

Le ques�onnaire sera disponible dans l'extranet ROSA URL = [h�ps://rosa.amf-france.org].

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-01
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/responsables-de-la-conformite/rcsi#trame-questionnaire-rcsi
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2021-04
https://rosa.amf-france.org/


06/03/2024 16:27 Effectuer mes reportings, notifications et déclarations à l'AMF | AMF

https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/prestataires-de-services-dinvestissement-psi/mes-relations-avec-lamf/effectu… 5/15

En cas de di�culté technique liée à l'applica�on ROSA :

Pour toute ques�on rela�ve à la façon de renseigner le ques�onnaire (ques�on
règlementaire, doute sur la nature des informa�ons a�endues, situa�on spéci�que à votre
établissement, etc.), contactez l’AMF à l’adresse rapport-annuel-rcsi@amf-france.org URL =
[mailto:rapport-annuel-rcsi@amf-france.org].

Le rapport relatif à la protection des avoirs

La réglementation, en bref

En applica�on de l'ar�cle 312-7 du règlement général de l’AMF, le teneur de compte-
conservateur veille à ce que le commissaire aux comptes fasse un rapport au moins tous les
ans à l'AMF sur l'adéqua�on des mesures prises en applica�on des disposi�ons du code
monétaire et �nancier et du règlement général de l'AMF rela�ves à la protec�on des avoirs
en instruments �nanciers des clients.

Pour les établissements qui délèguent l’ensemble des tâches liées à l’ac�vité de tenue de
compte-conserva�on, vous pouvez u�liser le modèle de le�re standard URL =
[h�ps://www.amf-france.org/sites/ins�tu�onnel/�les/private/2022-
05/repor�ng_protec�onavoirs_modele-type-courrier-rapport-cac-mandate.docx].

Date limite de dépôt du rapport à l’AMF

La campagne de collecte du rapport rela�f à la protec�on des avoirs 2022 est clôturée.

Les modalités de déclaration à l’AMF

Le rapport rela�f à la protec�on des avoirs est à déposer via l’extranet ROSA URL =
[h�ps://rosa.amf-france.org] dans la rubrique « Documents de référence » - « Rapport
protec�on des avoirs ».

si la connexion à l'Extranet ROSA est impossible (et uniquement dans ce cas), contactez
l'AMF à l'adresse : contactrosa@amf-france.org

si la connexion à l'Extranet ROSA fonc�onne mais que vous rencontrez des di�cultés
techniques, créez un �cket : lien "Support ROSA" disponible en bas de l'écran Extranet.

mailto:rapport-annuel-rcsi@amf-france.org
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2022-05/reporting_protectionavoirs_modele-type-courrier-rapport-cac-mandate.docx
https://rosa.amf-france.org/
mailto:contactrosa@amf-france.org
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Pour toute ques�on ou di�culté, contactez l’AMF à l’adresse 
rapport-annuel-rcsi@amf-france.org URL = [mailto:rapport-annuel-rcsi@amf-france.org].

Les déclarations des positions courtes nettes (VAD)

La réglementation, en bref

Toute personne physique ou morale détentrice d’une posi�on courte ne�e égale ou
supérieure à 0,2 % du capital d'une société dont les ac�ons sont admises aux négocia�ons
sur un marché européen, et dès lors que le marché principal de l’ac�on considérée est situé
en Europe, déclare ce�e posi�on à l’autorité compétente dans un délai d'un jour de
négocia�on.

Effectuer une déclaration de positions courtes nettes

Le règlement (UE) n° 236/2012 sur les ventes à découvert prévoit des possibilités
d’exemp�on aux obliga�ons déclara�ves prévues, pour les teneurs de marché (ar�cle 17(1)
du règlement) ou les spécialistes en valeur du Trésor (ar�cle 17(3) du règlement). Ce�e
exemp�on n’est valide qu’après examen par l’AMF des no��ca�ons d’inten�on d’exemp�on
prévues par la posi�on de l’AMF DOC-2013-09 URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2013-09].

Les modalités de demande d’exemption

Les no��ca�ons d’inten�on d’u�liser l’exemp�on (ainsi qu’une annexe précisant la liste des
�tres concernés) sont à renvoyer à l’adresse repor�ngposi�onscourtes@amf-france.org URL
= [mailto:repor�ngposi�onscourtes@amf-france.org].

Pour toute ques�on ou di�culté, contactez l’AMF à l’adresse
repor�ngposi�onscourtes@amf-france.org URL = [mailto:repor�ngposi�onscourtes@amf-
france.org].

Les noti�cations au titre d’EMIR

Exemp�on au �tre de l'ar�cle 17(3)

Exemp�on au �tre de l'ar�cle 17(1)

Format de l'annexe à joindre aux demandes de no��ca�on

mailto:rapport-annuel-rcsi@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/investisseur-professionnel-mes-declarations/mes-relations-avec-lamf/positions-courtes-nettes
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2013-09
mailto:reportingpositionscourtes@amf-france.org
mailto:reportingpositionscourtes@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/ventes-decouvert#form_ventedecouvert_art17-3
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/ventes-decouvert#form_ventedecouvert_art17-1
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/ventes-decouvert#form_ventedecouvert_tableau
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La réglementation, en bref

Le règlement EMIR (UE) n° 648/2012 sur les produits dérivés prévoit plusieurs no��ca�ons
à soume�re à l’AMF.

Ces no��ca�ons peuvent être envoyées par des prestataires de services d’inves�ssement ou
par toute contrepar�e �nancière ou non-�nancière soumise au règlement.

Les modalités de déclaration à l’AMF

Selon les no��ca�ons, les modalités de déclara�on à l’AMF peuvent être di�érentes :

1. Formulaire de déclara�on des di�érends entre contrepar�es (ar�cle 15(2) du règlement
délégué n° 149/2013). Les contrepar�es �nancières doivent déclarer à l’AMF tout di�érend
pour un montant supérieur à 15 000 000 d’euros en cours depuis 15 jours ouvrables ou
plus.

Dans ce cadre, l’AMF demande que les contrepar�es �nancières u�lisent le formulaire dédié
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/produits-

derives#form_di�erends] pour e�ectuer une déclara�on mensuelle de tous les di�érends en
cours pour le mois calendaire précédent. Ce�e déclara�on doit être e�ectuée dans les 2
semaines qui suivent la �n du mois.

Après avoir été rempli électroniquement il doit être renvoyé par mail à l’adresse
emir@amf-france.org URL = [mailto:emir@amf-france.org].

2. Formulaire de no��ca�on de franchissement de seuil de compensa�on. Le règlement
EMIR Re�t (règlement 2019/834 modi�ant EMIR) a introduit la nécessité de no��er le
franchissement des seuils de compensa�on prévus par le règlement EMIR

Les contrepar�es concernées doivent u�liser le formulaire dédié URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/produits-derives#form_franchissement_seuil] et le
renvoyer à l’adresse emir-no��ca�ons@amf-france.org URL = [mailto:emir-
no��ca�ons@amf-france.org]

3. No��ca�ons d’exemp�on intra-groupe

Trois formulaires de no��ca�ons d’exemp�on de certaines exigences issues d’EMIR sont
disponibles :

https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/produits-derives#form_differends
mailto:emir@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/produits-derives#form_franchissement_seuil
mailto:emir-notifications@amf-france.org
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Les contrepar�es concernées doivent renvoyer leurs no��ca�ons à l’adresse
emir-no��ca�ons@amf-france.org URL = [mailto:emir-no��ca�ons@amf-france.org]

4. No��ca�ons de l'AMF rela�ves aux erreurs et omissions au �tre de l'ar�cle 9 du
règlement d'exécu�on 2022/1860 dé�nissant des normes techniques d'exécu�on pour
l'applica�on du règlement EMIR Re�t

Le modèle de no��ca�on à u�liser par les en�tés déclarantes est disponible sur le site
internet de l'ESMA à l'adresse suivante :
h�ps://www.esma.europa.eu/sites/default/�les/library/esma74-362-
2683_emir_re�t_valida�on_rules_reconcilia�on_tolerances_and_template_for_no��ca�ons_of_dq_
URL = [h�ps://www.esma.europa.eu/sites/default/�les/library/esma74-362-

2683_emir_re�t_valida�on_rules_reconcilia�on_tolerances_and_template_for_no��ca�ons
_of_dq_issues.xlsx]

Les paragraphes 380 et suivants des orienta�ons de l'ESMA rela�ves aux déclara�ons au
�tre du règlement EMIR déterminent par ailleurs les modalités de calcul du caractère non
négligeable des déclara�ons erronées. Une fois rempli, ce formulaire est à adresser à
l'adresse mail suivante : emir@amf-france.org URL = [mailto:emir@amf-france.org] avec
comme nom de �chier : "EMIR EO" suivi d'un espace puis de la date de déclara�on au
format "jj-mm-aaaa", d'un espace et de l'iden��ant (LEI) de l'en�té responsable du
repor�ng. A noter que le nom du �chier devra être répété en objet de l'email. 

Les déclarations d'opérations suspectes

La réglementation, en bref

Les opérateurs de marché, les entreprises d’inves�ssement qui gèrent une plateforme de
négocia�on ainsi que toute personne qui organise ou exécute des transac�ons à �tre
professionnel ont l’obliga�on de déclarer à l’AMF toute opéra�on qui pourrait cons�tuer une
opéra�on d’ini�é, une manipula�on de marché ou une tenta�ve d’opéra�on d’ini�é ou de
manipula�on de marché.

Le formulaire d’exemp�on à la déclara�on des transac�ons lorsqu’une contrepar�e est
non-�nancière

Le formulaire d’exemp�on à l’obliga�on de compensa�on

Le formulaire d’exemp�on à l’obliga�on d’échange de collatéral

mailto:emir-notifications@amf-france.org
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma74-362-2683_emir_refit_validation_rules_reconciliation_tolerances_and_template_for_notifications_of_dq_issues.xlsx
mailto:emir@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/produits-derives#form_exemption_transactions
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/produits-derives#form_exemption_compensation
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/produits-derives#form_exemption_collateral
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Les modalités de déclaration à l’AMF

La déclara�on d’opéra�ons suspectes doit être formalisée conformément à l’annexe 1 du
règlement délégué (UE) n° 2016/957. Le formulaire de déclara�on dédié URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/responsables-de-la-
conformite/opera�ons-suspectes] doit être u�lisé. La déclara�on doit être transmise, sans
délai, au format PDF à la division de la surveillance des marchés de l’AMF via l’ou�l Sesterce
qui permet d’en garan�r la con�den�alité.

Pour toute créa�on de compte Sesterce, merci d’adresser votre demande à l’adresse
suivante : surveillance@amf-france.org URL = [mailto:surveillance@amf-france.org].

La réponse aux demandes d’identi�cation des béné�ciaires

La réglementation, en bref

Dans le cadre de sa mission de surveillance des marchés et conformément à l’ar�cle L621-8-
4 du code monétaire et �nancier, l’AMF est suscep�ble de requérir auprès des
établissements soumis à son contrôle les données de transac�ons et d’ordres incluant
l’iden��ca�on de leur(s) béné�ciaire(s).

Les modalités de déclaration à l’AMF

Pour les demandes portant sur les transac�ons, il est demandé aux établissements d’u�liser
un formulaire spéci�que URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-
declara�ons/responsables-de-la-conformite/demande-diden��ca�on-des-bene�ciaires].

Pour les demandes portant sur les ordres (tout ordre ne donnant pas nécessairement lieu à
transac�on), l’AMF n’impose pas de formulaire mais précise certaines règles visant à faciliter
la compréhension et l’exploita�on des données transmises. Un formulaire type URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/responsables-de-la-
conformite/demande-diden��ca�on-des-bene�ciaires] perme�ant de répondre à l’ensemble
des besoins de la demande d’informa�on est proposé à �tre d’exemple.

L’AMF peut être amenée à solliciter de façon dis�ncte les ordres émis vers les plateformes
de négocia�on (ordres sortants ou child orders) ainsi que les ordres éventuellement reçus
de ses clients (ordres entrants ou parent orders, e.g. tels que renseignés dans un Order
Management System).

https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/responsables-de-la-conformite/operations-suspectes
mailto:surveillance@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/responsables-de-la-conformite/demande-didentification-des-beneficiaires
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/responsables-de-la-conformite/demande-didentification-des-beneficiaires
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Concernant les ordres émis vers les plateformes, compte tenu des nombreuses spéci�cités
des di�érents modèles d’archivage des ordres existant au sein des par�cipants de marché,
l’AMF n’impose pas un modèle strict de repor�ng des ordres, mais le formulaire type
men�onné ci-dessus permet de répondre à l’ensemble des besoins.

Si vous choisissez d’u�liser un autre format plus facilement issu de votre système
d’informa�on, vous êtes néanmoins invités à suivre les règles suivantes a�n de perme�re la
compréhension et l’exploita�on de ces données par l’AMF :

Les informa�ons communiquées doivent perme�re de retracer l’ensemble de la vie des
ordres soumis par l’en�té sollicitée. Chaque évènement a�ectant l’ordre (soumission à la
plateforme, rejet, modi�ca�on, exécu�on par�elle ou totale, annula�on à l’ini�a�ve du
donneur d’ordre, expira�on, etc.) doit être clairement spéci�é. Pour ra�acher ces
évènements à l’ordre ini�alement soumis, un iden��ant unique doit être a�ecté à
chaque ordre depuis sa soumission à la plateforme jusqu’à son retrait dé�ni�f de la
plateforme.

Chaque évènement a�ectant l’ordre doit faire l’objet d’un horodatage le plus précis
possible, au minimum à la milliseconde, et basé sur l’horloge interne du donneur
d’ordres.

Les informa�ons communiquées doivent perme�re de connaitre (ou déduire) à tout
moment au cours de la vie de l’ordre la quan�té demandée restante, compte tenu de la
quan�té demandée ini�ale, des éventuelles exécu�ons par�elles et modi�ca�ons de la
quan�té demandée.

Les di�érentes caractéris�ques de l’ordre doivent être précisées (type d’ordre e.g. à prix
limite, au marché, ordre stop ; à quan�té cachée, en spéci�ant la quan�té dévoilée ;
durée de validité ; tout critère spéci�que condi�onnant l’exécu�on de l’ordre e.g.
quan�té minimum exécutable ; etc.).

Le lieu d’exécu�on indiqué doit inclure le segment spéci�que de la plateforme si celle-ci
en dis�ngue plusieurs (lit ou dark par exemple).

En cas d’ordre client, les modalités de transmission de l’ordre doivent préciser l’éventuel
recours à un DMA a�n de déterminer si le passage de l’ordre résulte directement du
client qui en a �xé les caractéris�ques ou de l’établissement faisant l’objet de la requête.

Chaque ordre doit être accompagné de l’iden�té du béné�ciaire : client ou
desk/portefeuille maison. En cas d’ordre pour compte propre, l’in�tulé du desk ou du
portefeuille comme béné�ciaire �nal doit apporter des indica�ons sur la nature des
stratégies à l’origine de l’ordre.
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Champs requis

Caractéristiques

Origines

Chaque ordre doit être accompagné de l’iden�té de la personne en charge de l’exécu�on
de cet ordre, ou de la personne responsable de l’exécu�on s’il s’agit d’un ordre
directement transmis par le client sur la plateforme.

Si l’informa�on est disponible, l’iden��ca�on des algorithmes impliqués dans le
processus de décision d’inves�ssement et/ou d’exécu�on accompagnée de leur brève
descrip�on peut compléter u�lement les champs précédents.

Dans le cas où des ordres correspondant à des béné�ciaires �naux di�érents sont
agrégés avant d’être envoyés au marché, l’a�ecta�on de ces ordres doit être déclarée
séparément le cas échéant.

Instrument sur lequel porte l’ordre

Lieu d’exécu�on (avec spéci�ca�on du segment lit ou dark le cas échéant)

Iden��ca�on de l’ordre (code d’iden��ca�on interne et/ou code d’iden��ca�on donné
par la plateforme si disponible)

Type d’ordre (limite, marché, stop, etc.)

Sens

Quan�té demandée (ini�ale puis restante en cas de modi�ca�on ou d’exécu�on par�elle)

Limite de prix

Période de validité

Autres caractéris�ques de l’ordre

Qualité de l’ordre (compte client, compte propre, tenue de marché, contrat de liquidité,
etc.)

Béné�ciaire : client / desk ou portefeuille

Personne en charge ou responsable de l’exécu�on de l’ordre
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Evènements

Pour toute ques�on sur les demandes d’iden��ca�on de béné�ciaires, merci d’adresser
votre demande à l’adresse suivante : surveillance@amf-france.org URL =
[mailto:surveillance@amf-france.org].

Les déclarations au titre d’un programme de rachat d’actions (MAR)

Les obliga�ons déclara�ves au �tre d’un programme de rachat d’ac�ons pèsent sur les
éme�eurs mais le prestataire de services d’inves�ssement qui met en œuvre le programme
de rachat d’ac�ons est généralement impliqué dans l’élabora�on de ces déclara�ons. En
outre, l’obliga�on de déclarer les opéra�ons de stabilisa�on s’applique aux prestataires de
services d’inves�ssement eux-mêmes.

Déposer des informa�ons dans le cadre d’un programme de rachat d'ac�ons URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-cotees-et-eme�eurs/mes-
rela�ons-avec-lamf/deposer-de-linforma�on-�nanciere-et-extra-�nanciere/lors-dune-
opera�on]

Les déclarations au titre d’un contrat de liquidité (MAR)

Les obliga�ons déclara�ves au �tre d’un contrat de liquidité pèsent pour la plupart sur les
éme�eurs qui concluent un contrat de liquidité avec un prestataire de services
d’inves�ssement. Toutefois, celui-ci est généralement impliqué dans l’élabora�on de ces
déclara�ons. En outre, vous devez vous-même informer annuellement l’AMF des services
rendus à l’éme�eur, en associa�on avec le contrat de liquidité, ainsi que des diverses
rémunéra�ons perçues dans ce cadre.

Faculta�f : algorithme à l’origine de la décision d’inves�ssement ou de l’exécu�on (e.g.
Smart Order Router, VWAP, etc.)

Modalités de transmission de l’ordre client vers le PSI (DMA, voix, messagerie, etc.)

Evènements a�ectant la vie de l’ordre (soumission à la plateforme, rejet ou accepta�on
par la plateforme, modi�ca�on par le donneur d’ordre, exécu�on par�elle ou totale,
annula�on à l’ini�a�ve du donneur d’ordre, expira�on, etc.)

Jour et heure (au minimum à la milliseconde)

Quan�té exécutée et prix en cas d’exécu�on

mailto:surveillance@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/societes-cotees-et-emetteurs/mes-relations-avec-lamf/deposer-de-linformation-financiere-et-extra-financiere/lors-dune-operation
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Déposer un contrat de liquidité URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
professionnels/societes-cotees-et-eme�eurs/mes-rela�ons-avec-lamf/deposer-de-
linforma�on-�nanciere-et-extra-�nanciere/lors-dune-opera�on]

La noti�cation de trading algorithmique et de fourniture d’accès
électronique direct

La réglementation, en bref

Le code monétaire et �nancier prévoit aux ar�cles L533-10-5 et L533-10-8 que les
prestataires de services d’inves�ssement no��ent à l’AMF le recours à la négocia�on
algorithmique et/ou la mise à disposi�on d’accès électronique direct à une plate-forme de
négocia�on.

Les modalités de déclaration à l’AMF

Le formulaire dédié URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/mif-
2] doit être envoyé par mail à l’adresse intermediaires@amf-france.org URL =
[mailto:intermediaires@amf-france.org]

La noti�cation d’internalisateur systématique (MIF 2)

La réglementation, en bref

L’ar�cle 315-24 du règlement général de l’AMF prévoit qu’un prestataire de services
d’inves�ssement informe l'AMF dès qu'il exerce l'ac�vité d'internalisa�on systéma�que
pour l'une des catégories d'instruments �nanciers men�onnées aux paragraphes 1 des
ar�cles 14 et 18 du règlement (UE) n° 600/2014 du 15 mai 2014 et lorsqu'il cesse l'ac�vité
d'internalisa�on systéma�que pour ce�e catégorie.

Les modalités de déclaration à l’AMF

Le formulaire dédié URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declara�ons/mif-
2] doit être envoyé par mail à l’adresse intermediaires@amf-france.org URL =
[mailto:intermediaires@amf-france.org]
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